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Rapport des commissaires en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome 

Woodbine  

Date Dimanche 20 septembre 2020 Heure 
de 
départ 

13 h 10 

Conditions 
météorologiques 

Dégagé (Temp. : 15 °C)  

État de la piste  Type : Tapeta Turf : Ferme 

Nombre de 
courses 

11  

Retraits        
Vétérinaire : 

2 Commissaires : 3 Piste :   

 

Commissaire en chef Commissaire associé Commissaire associé 

Tom Miller Gunnar Lindberg Fenton Platts 

 
Rapport sur les courses de la journée : (Avant-dernier droit - accidents, amendes, suspensions, objections, 

disqualifications, remboursements, incidents pertinents, détails globaux, etc., Examens de film, courses, réclamations) 

 

Ligne droite opposée :  

Rien à signaler 

Examens de films : 

Examen effectué en présence de Rafael Hernandez et Justin Stein concernant la course 3 d’hier. 
Le cheval de M. Hernandez a terminé 5e et a été classé 6e pour avoir causé une interférence à M. 
Stein dans le dernier droit.  Aucune autre sanction n’a été infligée à Hernandez, car son cheval 
courait en tant que débutant et a fait un saut de côté vers le cheval de Stein lorsqu’un autre 
cheval passait à l’extérieur. Hernandez a fait de son mieux pour maintenir son cheval dans une 
trajectoire droite. 
  

Courses : 

Course   1 – Rien à signaler. 
 
Course 2 - Skye Cheretz a écopé d’une sanction pécuniaire de 200 $ pour infraction à la règle 

  



sur la stimulation. Lorsqu'elle passe sa cravache de sa main droite à sa gauche, elle la soulève 
au-dessus de sa tête et frappe le cheval d'un geste fluide. Décision #1074365 
 
Course   3 – Rien à signaler. 
 
Course   4 – Rien à signaler. 
 
Course 5 - Réclamation pour faute du jockey, le numéro 8 sur le 1 dans le dernier droit. 
L’objection a été retenue 
Le jockey du cheval n° 8 There’s No Joe (Wilson) a déclaré que le n° 1 est arrivé et l’a forcée à 
ralentir et à perdre son allure, puis, après avoir changé de piste, elle a de nouveau gagné du 
terrain. Le jockey du n° 1 Priceless Will (Hernandez) a déclaré qu'il était resté droit, et que 
l’incident avait été causé par la sortie du n° 3. Nous ne voyons pas le n° 3 sortir et il est clair que 
le n° 1 dérive et s'éloigne du n° 8. Le numéro 1 a fini 1er et a été placé 3e. 
Vidéo pour l’enquête : https://youtu.be/AlEQE_CXjGU 
 
Course   6 – Rien à signaler. 
 
Course 7 - Enquête des commissaires et réclamation pour faute du jockey, le numéro 3 sur le 
numéro 4. Le cavalier du numéro 3, Ready To Repeat (Contreras), a indiqué que le numéro 4 
Gretsky The Great est arrivé et l’a éloigné de sa trajectoire, ce qui l’a obligé à ralentir. Le cavalier 
du numéro 4 (Kimura) a quant à lui déclaré que la course était serrée, mais il y avait tout de 
même de l’espace. Nous avons tous reconnu qu’il y avait encore de l'espace et que le cavalier du 
numéro 3 a réagi de manière excessive. Aucun placement n’est requis 
Vidéo pour l’enquête : https://youtu.be/PLzRrChiBzg 
 
Course   8 – Rien à signaler. 
 
Course   9 – Rien à signaler. 
 
Course 10 – Rien à signaler. 
 
Course 11 – Rien à signaler. 
 
Paris : 6 628 855 $  
 

Réclamations :  
 
Course 6 - West Paw (3 réclamations) par Stacey Van Camp, entr. M Mattine. 
 
Course 10 - Kitten’s Solution (1 réclamation) pour 10 000 $ par D Rowbotham, entr. M Drexler 
 
Course 11 - Awesome Yet Again (2 réclamations) pour 25 000 $ par Bruno Schickedanz, entr. M 
Drexler. 
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